
                    

 
 

Marseille, le 17 mars 2026 

 

Destinataires :  
Président(e)s et entraîneurs des clubs présents au meeting national de Rennes 
 

Objet : Informations suite au Meeting National de Rennes 

Mesdames, Messieurs les Présidentes, Présidents et entraîneurs, 

À la suite de la situation exceptionnelle rencontrée lors du Meeting National de Rennes, qui n’a pas permis le 
déroulement de la compétition dans les conditions initialement prévues, la Commission Nationale Nage avec 
Palmes a décidé de mettre en place les mesures suivantes : 

1. Adaptation de la règle concernant les courses bonus pour le Championnat de France Élite 2026 

La règle suivante :​
“Les courses bonus devront avoir été nagées par le nageur lors des compétitions qualificatives de la saison en 
cours. Il n'est pas possible de s'engager sur une course bonus non nagée durant ces compétitions 
qualificatives” 

sera exceptionnellement adaptée comme suit : 

“Les courses bonus devront avoir été nagées par le nageur lors des compétitions nationales ou régionales de 
la saison en cours. Il n'est pas possible de s'engager sur une course bonus non nagée durant ces compétitions 
nationales ou régionales.” 

Cet assouplissement s’appliquera uniquement aux nageurs qui étaient engagés sur le Meeting National de 
Rennes. Les nageurs non engagés à Rennes ne seront pas concernés par cette disposition. 

2. Avoir sur les frais d’engagement 

La Commission Nationale propose également un avoir équivalent à 25 % des frais d’engagement réglés pour le 
Meeting National de Rennes.​
Cet avoir sera utilisable exclusivement pour les engagements au Championnat de France Élite de Limoges 2026. 

Nous tenons également à remercier l’ensemble des nageurs et des entraîneurs présents, qui ont fait preuve de 
compréhension et de coopération face à une situation indépendante de notre volonté, ainsi que l’ensemble des 
bénévoles du Cercle Paul Bert de Rennes, qui ont fait le maximum pour permettre la tenue de la compétition 
malgré les circonstances, et les juges, qui se sont mobilisés dans l’unique intérêt des sportifs. 

La Commission Nationale vous souhaite à toutes et à tous une excellente suite de saison sportive. 

Bien sportivement, 

Antoine FAUVEAU​
Président de la Commission Nationale NAP – FFESSM 

 


